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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 27 SEPTEMBRE 2021

ASSAINISSEMENT - DÉGRÈVEMENT EXCEPTIONNEL À LA COMMUNE DE FRONTENAY ROHAN
ROHAN DANS LE CADRE DU RÈGLEMENT DE SERVICE

Monsieur Elmano MARTINS, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu le règlement du service d’assainissement collectif de la CAN ;

Vu  la  facture  n°1126221701079  du  rôle  2021-700,  d’un  montant  de  21  150,54  €  afférant  à  la
redevance d’assainissement collectif du stade municipal (site 289 239Q) de Frontenay Rohan Rohan
pour l’année 2020 ;

Vu la demande de dégrèvement de la commune de Frontenay Rohan Rohan ;

Considérant que l’eau consommée sur la période facturée (5 004 m3 sur 365 jours) a essentiellement
été  affectée  à  l’arrosage  du  stade  et  n’a  pas  été  rejetée  dans  le  réseau  public  d’assainissement
collectif ;

Considérant que la commune s’engage à procéder aux travaux d’installation d’un compteur spécifique
affecté à l’arrosage du stade et dont la consommation d’eau ne sera pas soumise à la redevance
d’assainissement collectif ;

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Accorde à titre exceptionnel, à la commune de Frontenay-Rohan-Rohan un dégrèvement de la
redevance  d’assainissement  collectif  équivalent  à  la  consommation  d’eau  excédant  la
moyenne des trois années précédentes et calculé de la façon suivante :

o Consommation moyenne des 3 années précédentes : 1 861 m3 sur 365 jours ;
o Volume dégrevé : 3 143 m3 soit 13 106,31 € ;

- Prévoit pour l’avenir les conditions de dégrèvement ci-dessous pour les demandes similaires :

o L’usager doit avoir installé un compteur d’arrosage au moment de sa demande ;
o Le dégrèvement porte au maximum sur une période facturée d’une année ;



o Le volume dégrevé correspond au volume excédant la consommation moyenne des
trois dernières années.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Elmano MARTINS

Vice-Président Délégué
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